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RÉPUBLIQUE FRANÇALSE 

PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS 

DIRECT Oh OL CADRE DE VIE ET DE ACITOYEkNETE 
ô,REA, DE - EhVlROhNEMEhT hDUSTRiE- ET MINIER 
DCVC-EIM-CTIFT-n02003-1 17 

. .  
INSTALLATIONS CLASSEES 2: -2,' & 3 / q D 3  

POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ji ,iii 
4 "#ettaa 

Commune d'OUTREAU 

Société CROWN CORK COMPANY FRANCE 
CARNAUD METAL BOX 

ARRETE IMPOSANT DES PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 
- 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement ; 

VU le décret 11'77-1 133 du 21 septembre 1977 et notamment son article 18 ; 

W les arrêtés préfectoraux en date des 5 octobre 1999 et 2 mai 2001 ayant 
autorisé la Société CROWN CORK COMPANY FRANCE CARNAUD METAL BOX à 
exploiter une usine de fabrication de conserves à OUTREAU ; 

VU le rapport de M. le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement, Inspecteur des Installations Classées en date du 14 février 2003 ; 

VU l'envoi des propositions de M. l'Inspecteur des Installations Classées au 
pétitionnaire en date du 28 février 2003 ; 

VU la délibération du Conseil départemental d'Hygiène en date du 11 mars 2003 
à la séance duquel le pétitionnaire était absent ; 
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Considérant qu’à la suite de l’incendie survenu le 29 octobre 2002, il s’avère 
nécessaire d‘imposer à l’exploitant des prescriptions complémentaires afin d’éviter le 
renouvellement d’un tel incident ; 

VU l’envoi du projet d’arrêté au pétitionnaire en date du 13 mars 2003 ; 

Considérant que la Société CROWN CORK COMPANY FRANCE CARNALJD 
METAL BOX n’a pas formulé d’observations dans le délai réglementaire ; 

VU l’arrêté préfectoral n”02-10-362 en date du 19 août 2002 portant délégation de 
signature ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 

ARRETE : 

ARTICLE 1“ : 

La Société CROWN CORK COMPANY FRANCE - CARNAUD METAL BOX 
Boulevard Industriel - OUTREAU (62203 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX, représentée par 
son directeur ci-après l’exploitant doit, pour la poursuite de l’exploitation de son 
établissement sis Boulevard Industriel à OUTREAU et autorisée par les arrêtés des 5 octobre 
1999 et 2 mai 2001, respecter les prescriptions suivantes. 

ARTICLE 2 : EVALUATION DE L’IMPACT DES REJE T S A L  ’ATMOS PHERE 

L’exploitant doit remettre, dans le délai d’un mois, à compter de la notification de 
l’arrêté, une analyse des risques liés au rejet direct dans l’atmosphère de COV issus des 
lignes de vernissage. Ceci au travers d‘une étude détaillant sur la durée prévisible d’arrêt de 
l’installation d’incinération soit cinq mois, les rejets dans l’environnement sur le plan 
qualitatif et évaluant l’impact sanitaire de ces derniers, conformément au guide de 1’Ineris et 
aux documents joints en annexe. 

ARTICLE 3 : CONCEPTION DE L’INSTALLATION DE COLL ECTE ET 
TRAITEMENT DES EFFLUE NTS GAZ EUX ISSUS DES LIGNES DE 
FABRICAT 10s 

Quelles que soient les conditions de marche ou d‘arrêt du régénérateur, 
notamment en mode dégradé, les canalisations dans lesquelles circulent les vapeurs chargées 
de solvant, avant leur incinération dans le régénérateur doivent être protégées de tout point 
chaud de température supérieure à celle des vapeurs. 
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Toutes les parties intérieures des canalisations doivent être facilement accessibles 
afin que leur entretien régulier et en particulier le nettoyage des dépôts de poussières et vernis 
secs susceptibles de s’enflammer soit complet et efficace. Ce nettoyage doit être effectuée de 
façon à éviter la production d’étincelles et sa périodicité doit être adaptée au rythme 
d’encrassement des canalisations. L’exploitant doit justifier de la périodicité de nettoyage. 

ARTICLE 4 : 

Les canalisations dans lesquelles circulent les vapeurs chargées de solvant doivent 
être équipées d‘installations automatique et manuelle d’extinction d’incendie à l’aide de gaz 
CO,. 

Le volume de gaz CO2, le nombre et l’implantation des points d‘injection de gaz  
CO, doivent être définis de manière à ce qu’un incendie éventuel des canalisations puisse être 
rapidement maîtrisé sans risque de reprise. L’exploitant doit pouvoir justifier du choix de 
l’ensemble du dispositif d‘extinction. 

Ces dispositifs doivent être testés régulièrement pour être opérationnels en toute 
circonstance. 

-5 : 

Le capteur du dispositif de détection d’un incendie dans les canalisations dans 
lesquelles circulent les vapeurs chargées de solvant avant leur incinération, à l’origine du 
déclenchement de l’injection de CO, doit pouvoir être identifié afin de connaître précisément 
le siège de l’incendie. Les indications des détecteurs d‘incendie sont reportées en salle de 
contrôle ou en salle de garde, actionnent un dispositif d’alarme sonore et visuel qui doit être 
perçu par le personnel quelle que soit son affectation et avertissant la société de 
télésurveillance. 

gRTICLE 6 : 

Délai et voie de recours (article 514-6 du Code de l’Environnement) : la présente 
décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux 
mois pour le demandeur ou l’exploitant et de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence à 
courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

A I c a a d u :  

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie d’OUTREAU et peut y être 
consultée. 

Un extrait de cet arrêté imposant des prescriptions complémentaires pour 
l’exploitation de cette installation sera affiché à la Mairie d’OUTREAU. Procès-verbal de 
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire de cette commune. 

Ce même extrait d‘arrêté sera affiché en permanence dans l’installation par 
l’exploitant. 
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- 8 :  

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Sous-préfet de 
BOULOGNE-SUR-MER et M. l’Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à 
M. le Directeur de la Société CROWN CORK COMPANY FRANCE CARNAUD METAL 
BOX et au Maire de la commune d’OUTREAU. 

ARRAS, le 1“ avril 2003 

Pour le Préfet, 
Le Sous-préfet, chargé de mission, 

signé : Chantal CASTELNOT. 

- M. le Directeur de la Société CROWN CORK COMPANY FRANCE 
CARNAUD METAL BOX Boulevard Industriel - OUTREAU 
(62203) BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 

- M. le Sous-préfet de BOULOGNE-SUR-MER 
- M. le Maire d’OUTREAU 
- M. le Directeur régional de l’industrie. de la recherche et de l’environnement 

- Dossier 
- Chrono 

Inspecteur des installations classées à DOUAI 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire administratif délégué, 



~~ 

€ laborat ion de l'évaluation du risque sani ta i re dans les études d' impact 1 



5. hIesures cornoensatoires 

L'exploitant proposera les mesurer compensatoires adaptées siisceptibles de rediiire l'impact du projet sur  la s m t e  des 
eepiiiacions. 

l Pour plus de renseignements l 


